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GUV MET RAINER

La mise à la retraite
et les assurances sociales

Après des années de labeur arrive le
moment tant attendu — ou redouté —
de la retraite. Celle-ci ne sera réussie
que si son bénéficiaire s'y est préparé,
seul, ou avec le concours de son
employeur ou d'une institution organisant
des cours à cet effet.
Les questions de budget et les démarches

relatives aux assurances font partie
des préoccupations du futur retraité.

Il nous paraît intéressant de faire
l'inventaire des principales formalités
à remplir.

1. AVS ou Al

Nous allons successivement examiner
la situation d'une personne qui prend
sa retraite avant 62/65 ans ou au
moment de l'atteinte de ces âges.

a) Retraité de moins de 62/65 ans
Il doit demander sa pension à la caisse
de retraite ou au fonds de prévoyance
de son employeur. Les formalités se
résument souvent à adresser une simple

lettre à l'employeur qui fera ensuite
le nécessaire auprès de son institution
de prévoyance.
S'il prend sa retraite anticipée pour des
raisons de santé, l'intéressé devra aussi
remplir une demande de prestations AI
et la remettre, avec son certificat AVS
et ceux des membres de sa famille, à la
commission AI du canton où il est
domicilié ou à celle du personnel de
l'administration et des établissements
fédéraux s'il en fait partie. La caisse de
compensation de l'employeur peut
aussi recevoir cette demande.
Qu'il prenne sa retraite avant 62/65
ans pour des raisons de santé (invalidité)

ou parce que le règlement de sa
caisse de retraite le permet, le retraité
devra payer des cotisations AVS
jusqu'à la fin du mois au cours duquel
l'âge de 62/65 ans est atteint. Mais, on

peut se demander si l'année au cours
de laquelle il prend sa retraite il doit
cotiser sur le salaire réalisé pendant les
mois où il a travaillé et aussi comme
personne non active pour le reste de
l'année. Pour répondre à cette question,

il faut déterminer quand une
personne doit être considérée comme non
active. Il y a pour cela deux critères :

Quand une personne doit-elle être
considérée comme non active?

Est considérée comme non active toute

personne de 21 à 62 ou 65 ans qui, au
cours d'une année civile, n'a payé, seule

ou avec le concours d'un employeur,
qu'une cotisation inférieure à
Fr. 300. — sur le revenu de son travail.
Toutefois, la personne qui a payé au
moins Fr. 300.—, mais dont l'activité
s'exerce sur moins de neufmois par an
à au moins 50%, doit aussi être considérée

comme non active si les cotisations

dues par elle sur le revenu du
travail n'atteignent pas au moins la
moitié de celles qu'elle devrait payer
comme personne non active.

Sur quelle base cotise

une personne sans activité?

Sur la base de sa «fortune déterminante»

qui s'obtient en multipliant le
revenu (par exemple la retraite) par 20 et
en y ajoutant la fortune effective.
Une fois établi, par cette méthode, le
montant de la fortune déterminante, il
suffit de se référer à la table des
cotisations des personnes sans activité
pour connaître le montant de la
cotisation due.

Nous reproduisons ci-après une partie
de cette table:

Fortune Cotisation
déterminante annuelle

moins de 250 000.— 300.—
250 000.— 400.—
300 000.— 500.—
350 000.— 600.—
400 000.— 700.—
450 000.— 800.—
500 000.— 900.—
550 000.— 1 000.—

Exemples pratiques

Essayons de voir ce que donne, dans la
pratique, l'application des principes
précités. Pour cela, nous allons prendre

l'exemple d'un homme dont le
salaire mensuel est de Fr. 3000.—, qui
prend sa retraite à 63 ans, dont la
retraite annuelle est de Fr. 18 000. — et
dont la fortune s'élève à Fr. 40 000. —.

Cas N° 1

Il prend sa retraite le 30 septembre:
a-t-il payé Fr. 300. — de cotisation sur
son salaire? Oui, puisqu'il a payé avec
son employeur mensuellement 10%
de Fr. 3000.—, soit Fr. 300. — pendant
neuf mois, soit Fr. 2700.—.
A-t-il exercé une activité pendant neuf
mois à au moins à 50%. Oui. Il n'aura
donc pas de cotisation à payer, dès le
1er octobre, comme personne sans
activité (PSA) pour cette année. Mais, les
mêmes questions devront se poser
pour chacune des années civiles
suivantes jusqu'à 65 ans.

Cas N° 2

Il prend sa retraite le 31 mars: a-t-il
payé Fr. 300.— de cotisation sur son
salaire? Oui, trois fois Fr. 300, soit
Fr. 900.-.
A-t-il exercé une activité pendant neuf
mois à au moins 50%? Non, par
conséquent, il faut examiner si la
cotisation payée sur son revenu du travail
atteint au moins la moitié de celle qu'il
devrait payer comme personne non
active.

Sa fortune déterminante
est égale à :

Retraite :

Fr. 18 000.— x 20
Fortune effective

Fortune déterminante:

Fr.

360 000.—
40 000.—

400 000.—

La table de cotisations ci-dessus nous
montre que la cotisation due par une
personne non active ayant une fortune
déterminante de Fr. 400 000.— s'élève
à Fr. 700.—. Il doit donc avoir payé sur
le revenu de son travail la moitié de
cette somme, soit Fr. 350.—, ce qui est
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le cas puisqu'il a payé Fr. 900.— sur
son salaire de trois mois (10% de
Fr. 9000.-).
Il n'aura donc pas de cotisation à payer
dès le 1er avril, comme PSA, pour cette
année. Mais les mêmes questions
devront se poser pour chacune des
années civiles suivantes jusqu'à 65 ans.

Cas N° 3

Il prend sa retraite le 31 janvier: a-t-il
payé Fr. 300.— de cotisation sur son
salaire? Oui. A-t-il exercé une activité
pendant neuf mois à au moins 50%?
Non. La cotisation payée sur le salaire
a-t-elle atteint la moitié de celle qu'il
devrait payer comme personne non
active? Non, puisqu'il n'a payé que
Fr. 300.- (10%deFr. 3000.-)au lieu
de Fr. 350. — Par conséquent, il devra
payer une cotisation en qualité de
PSA.
Selon la table de cotisations pour les
non-actifs, cette cotisation est de
Fr. 700.— par année pour une fortune
déterminante de Fr. 400 000. —. Mais
l'assuré pourra demander à la caisse
AVS, en présentant son décompte de
salaire de janvier, de déduire de ces
Fr. 700.— le montant de Fr. 300.—
représentant la cotisation payée sur le
salaire.

Remarque importante

Il appartient aux personnes qui prennent

leur retraite avant 62/65 ans de se

préoccuper de leur situation et de
s'annoncer à l'agence communale AVS de
leur lieu de domicile. Rappelons que
toute lacune de cotisations entraîne
une réduction de la future rente AVS
ou AI.

b) Retraité de 62/65 ans
Il doit remplir la demande de rente de
vieillesse et la remettre, avec son
certificat AVS et ceux des membres de sa

famille à la dernière caisse AVS qui a
encaissé les cotisations.
S'il continue à travailler après 62/65
ans, le retraité paiera des cotisations
AVS sur la part de son revenu supérieur

à Fr. 1000.— par mois ou
Fr. 12 000.— par an et par emploi. Si,
par exemple, il a un salaire de
Fr. 2500.— par mois, il cotisera sur
Fr. 1500. — Ces cotisations n'auront
aucune influence sur le montant de la
rente.

2. Prestations complémentaires
à l'AVS/AI (PC)

Les personnes recevant une rente AVS
ou AI dont le revenu déterminant ne
dépasse pas :

- Fr. 12 000.— pour les personnes
seules

- Fr. 18 000.— pour les couples
peuvent déposer une demande de
PC auprès:

- de l'agence AVS de leur lieu de
domicile pour les cantons du Jura, de
Neuchâtel, Valais et Vaud;

- du Conseil communal du lieu de
domicile pour le canton de Fri-
bourg;

- de l'Office des allocations aux
personnes âgées, aux veuves, aux
orphelins et aux invalides, avenue Er-
nest-Pictet 28-30 pour le canton de
Genève.

Les limites de revenu mentionnées ci-
dessus sont majorées d'un tiers voire
de deux tiers dans certains cantons
pour les personnes hospitalisées,
placées dans des homes ou ayant besoin
de soins.

3. Assurance accidents

Cette assurance est obligatoire pour les
salariés. Mais, comme elle est liée au
salaire, elle prend fin à l'expiration du
30e jour qui suit celui où a pris fin le

droit au demi-salaire au moins.
L'assureur doit offrir à l'assuré la possibilité

de prolonger l'assurance par
convention spéciale pendant 180 jours
au plus. Mais la demande de prolongation

doit se faire, par le futur retraité
auprès de l'assureur choisi par
l'employeur avant l'expiration de l'assurance

obligatoire (voir délai ci-dessus).

4. Subside pour les cotisations
de l'assurance-maladie

Certains cantons allouent des subsides
pour la prise en charge complète ou
partielle des cotisations des personnes
à ressources modestes.
Dans le canton de Vaud, un subside est
accordé jusqu'à un revenu déterminant:

- de Fr. 15 600. — pour les personnes
seules;

- de Fr. 28 000.— pour les couples.
Le revenu déterminant est égal au
revenu imposable figurant sur le bordereau

d'impôts 1985/1986 auquel est
ajouté le 5% de la part de fortune
imposable supérieure à Fr. 50 000.—.
Restent cependant réservés les cas où
la taxation fiscale ne correspond pas à
la situation économique réelle du
requérant pour lesquels le revenu
déterminant est calculé par l'organe cantonal

de contrôle. En cas de cessation
d'activité, le retraité peut demander à
la commission d'impôts une taxation
intermédiaire correspondant à sa
nouvelle situation financière.
La demande de subside doit être faite
auprès de l'agence communale AVS en
présentant le bordereau d'impôts ou la
taxation intermédiaire.
Dans les autres cantons, se renseigner
auprès de la caisse-maladie ou du
service cantonal de l'assurance-maladie.

G. M.

CONSULTATION GRATUITE DE VOS OREILLES
(audition)
TOUS LES JOURS
A LAUSANNE
de 9 h. à 12 h.

et de 14 h. à 17 h. (sauf samedi)
ou sur rendez-vous

Surdité DARDY SA
1001 LAUSANNE
43 bis, avenue de la Gare
Tél. (021) 23 12 45

Succursales:

SURDITÉ DARDY SA (tous les jours du
2000 NEUCHÂTEL, Fg de l'Hôpital 1 lundi au vendredi
Téléphone (038) 24 53 24 9 h 30 -12 h / 13 h 30 -16 h 30

CENTRE D'ACOUSTIQUE SURDITÉ M. DARDY SA
2800 DELÉMONT, rue de Moutier 89 (tous les mardis de
Téléphone (066) 22 16 66 9 h. à 12 h.et de 14 h. à 16 h.)

PHARMACIE VOUILLOZ R.
1920 MARTIGNY, av. de la Gare 22
Téléphone (026) 2 66 16

jeudi
de 9 h. à 12 h.

et de 14 h. à 16 h.)
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